
Servitude d‛abord de monument historique
en vigueur hors périmètre AVAP 

Servitude de site inscrit
en vigueur hors périmètre AVAP

Décomposition du périmètre AVAP en secteurs

Monuments historiques

➊ Eglise Saint-Médard
➋ Manoir du Tronchet
➌ Chapelle du Château du Grand Saint-Mars

Bâtis remarquables

A Manoir desCarneaux
BB Logis d‛Ezeaux
C Château du Grand Saint-Mars
D Ferme de la Grange aux Moines
E Logis de Longuetoise
F Ferme de la Fosse
G Ferme de Boinville, 10 hameau de Boinville
H Ferme de Gueurville (bâti ancien)
II Villa de la Ferté (bâti début XXe)
J Ancienne mairie, 17 rue du Dr Solon (école) 
K Le Cottage Anglais, 3 rue Eudes Lemaire
L Ancienne épicerie-mercerie, 8 rue du Dr Solon
M Maison à tavaillons, 11 rue Eudes Lemaire

Bâtis de qualité

n Chérel, Logis et dépendances, 5 hameau de Chérel
oo  Vieille ferme, 11 rue de Boutervilliers
p Villa des Sablons, 27 rue des Sablons
q  Maison avec toiture en berceau, 8 impasse du Château
r  Bâti paysan du hameau de Boinville
s  Ensemble de maisons avant XXe, rue de la Pelleterie
t  La Croix Guillaume, 13 rue Eudes Lemaire
u  Maison d‛architecte fin XXe, 4 rue Masse de Combles
vv  Fermette de la Ferté, 21 rue Eudes Lemaire  

A

B

C
D

E

F

G

H

I

J KL
M

n

p

q

r

s

t

u

v

o

➊ 

➋ 

VOIR CARTE DÉTAIL CENTRE


